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DOSSIER D’APPEL D’OFFRES POUR LE RECRUTEMENT D’UNE
ENTREPRISE POUR LA REALISATION ET EQUIPEMENT SOLAIRE DE 07
FORAGES

Date : 24.02.2025
Objet de la cotation : Recrutement d’une entreprise pour la réalisation et équipement
solaire de 07 Forages.
Numero Contrat : 004/MEEA/SG/OFINAP/Adapt-WAP

Contexte de l’acquisition :

Le Fonds d’Adaptation a été créé pour financer des Projets et des programmes concrets
d’adaptation dans les pays en développement qui sont parties au Protocole de Kyoto et sont
particulièrement vulnérables aux effets néfastes du changement climatique. Le Conseil
d'Administration du Fonds d'Adaptation (FA) a accepté d'octroyer à l'OSS une subvention, sur
une durée de quatre ans, pour la mise en œuvre du Projet « Intégration des mesures d'adaptation
au changement climatique dans la gestion concertée du complexe transfrontalier WAP » : Adapt-
WAP, au profit de trois pays Prestataires (le Bénin, le Burkina Faso et le Niger) conformément à
la convention de financement signée en date du 22/10/2019 par le FA et l'OSS.
Le Gouvernement du Burkina Faso, à travers le Ministère de l’Economie des Finances et du
Développement (MINEFID), et l’Observatoire du Sahara et du Sahel (OSS) ont signé l’Accord
de Don N° 01 ADAPT-WAP-BF/20, pour mettre en œuvre le projet régional « Intégration des
mesures d'adaptation au changement climatique dans la gestion concertée du complexe
transfrontalier WAP » ;
Le Projet ADAPT-WAP vise à renforcer la résilience des écosystèmes et à améliorer les moyens
de subsistance des populations au sein du complexe en relation avec la problématique du
changement climatique, grâce à l'établissement d'un système d'alerte précoce multirisques et à la
mise en œuvre de mesures d'adaptation concrètes ;
Les acteurs directs du Projet ADAPT-WAP sont l’OSS en tant qu’Entité Régionale de Mise en
Œuvre, l’Unité Régionale d’Exécution du Projet (UGPr) qui est hébergée par l’OSS, les Unités
Nationales d’Exécution du Projet (UGPns) dans les trois pays Prestataires (Bénin : Centre
National de Gestion des Réserves de Faunes (CENAGREF), Burkina Faso : Office National des
Aires Protégées (OFINAP) et Niger : Direction Générale des Eaux et Forêts) ;
Le complexe W-Arly-Pendjari (WAP) est l’une des plus importantes compositions
d’écosystèmes terrestres transfrontaliers d’Afrique. Il renferme une diversité biologique
considérable qui contribue au développement économique et social de la sous-région ouest-
africaine. Ses ressources naturelles intrinsèques constituent un atout majeur pour les populations
locales dont les moyens de subsistance reposent principalement sur l'agriculture, l'élevage, la
pêche, la chasse et les ressources forestières.
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Le Complexe W-Arly-Pendjari (WAP) est partagé entre le Bénin, le Burkina Faso et le Niger. Il
est classé comme patrimoine naturel mondial de l'UNESCO en juillet 2017 (extension du parc
W-Niger) et comme Réserve de Biosphère Transfrontalière (RBT-WAP) en juillet 2020.
La Composante WAP du Burkina Faso est constituée des Réserves de Biosphères d’Arly et du
W. Celle-ci prend en compte comme aires centrales les parcs nationaux d’Arly et du W. Onze
(11) aires protégées à vocation cynégétique caractérisent les deux zones tampons dont neuf (9)
pour la RBA et (2) pour la RBW-BF. L’aire de transition de chacune des deux réserves de
biosphère est constituée des terroirs non occupés et les aires protégées des communes
limitrophes (neuf (9) communes pour la RBA et quatre (4) communes pour le W).
Quatre associations ont été sélectionnées comme partenaires d’exécution du projet Adapt-WAP,
à savoir : l’association TIN BA, CODD-BURKINA, ARNB, ANSD.
Concernant TIN BA, elle est chargée d'exécuter les activités suivantes :

- Activité 3.1.1.3 : Réaliser les travaux de matérialisation et de marquage sur les corridors
de transhumance autour du complexe WAP.

- Activité 3.1.5.5 : Mettre en œuvre des travaux d'installation de bassins piscicoles et
accompagnement des communautés pour une exploitation durable.

- Activité 3.1.6.3 : Mettre en œuvre la délimitation et l'aménagement des zones de
pâturage.

Pour lancer ses activités, TIN BA a besoin de faire l’état des lieux de sa zone d’intervention pour

garantir une mise en œuvre réussie du projet.

La présenté DAO est élaborée en vue de préciser les conditions de mise en œuvre de cette

activité.

MISSIONS DE L‘ENTREPRISE :
 Réalisation et équipement solaire de 07 forages dans la région de l’EST

LIEU D’EXÉCUTION

La prestation se fera dans les villages suivant:

 Ountandénie;

 Tangay;

 Maoda;

 Tibga centre;

 Tilonti;

 Ounapkaliangou;

 Bougui
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PROFIL ET EXPERIENCE DE L’ENTREPRISE :
 Etre disponible ;
 Etre dans le domaine des BTP ou Énergie renouvelable et solaire ;
 Avoir de l’expérience dans le domaine ;

CARACTERISTIQUE TECHNIQUE DES FORAGES

N° Désignation Unité Quantité Observation

1 Recherche geophysique Ff

2 Forage positif Ff Au moins 3 mettre cube et une profondeur
minimale de 80 mettre

3 Soufflage-pompage Ff Au moins 4 heures de Pompage et 1 heure de
soufflage

4 Pompe Ff hybride

5 Panneaux solaires U 250 W le minimun

6 Tube pehd U 40 ø

7 Embout U 40 ø

8 Câble solaire m 2*6mm²

9 Rouleau de câble immerge
pompe m 3x4 mm²

10 Corde de maintien de la
pompe U

11 Connecteur MC4 U

12 Colle résine U

13 Collier plastique U

14 Réservoir de stockage d’eau
en Polytank U 3 000 L

15 Support métallique du
polytank 3m U

16 Flotteur de niveau d’eau U



Date: 24.02.2025 Etablit par: Association TIN BA page 4

17 coffret metallique U

18 confection de support des
plaque U

19 tube gorgé de 20 U

20 raccordement hydraulique U

TYPE DE CONTRAT : Contrat de prestation réalisation et équipent solaire de 07 forages
à raison d’une entreprise remplissant les critères ci-dessus.
LIEU DE TRAVAIL : l’entreprise effectuera la mission en fonction du lieu de travail exigé

par l’Association TIN BA.

DOSSIER DE DEMANDE : doit être composé des documents suivants :
 Offre technique
 Offre financière
 Les documents administratifs.

CLE DE NOTATION : l’offre technique vaut 30% de la note et l’offre financière pour
70%

CONDITION DE PAIEMENT: dans les 15 jours suivant le dépôt de la facture et le

procès verbal définitive.

Dépôt des offres

Les offres sont à déposer au Secrétariat de l’Association TINBA, à Fada Ngourma sous plis

fermé avec la mention : objet « RÉALISATION ET ÉQUIPEMENT SOLAIRE DE 07

FORAGES» au plus tard le Vendredi 14.03.2025 à 12h00.

Pour des besoins d’informations supplémentaires vous pouvez vous rendre dans les bureaux

de l’Association Tin Ba à Fada N’Gourma, sortie Est de la ville, au bord de la RN04. Ou

appeler le numéro de téléphone + 226 70 14 09 03, ou ércire à l’adresse mail :

tinba@tinba.org ,BP 235 Fada N’Gourma, Burkina Faso.

mailto:tinba@tinba.org
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Si au bout d’une semaine après la date limite de dépôt des offres vous n’avez pas été

recontacté, nous vous prions de considérer que votre offre n’a pas été retenue.

Vous remerciant par avance pour vos soins, nous vous prions d'agréer nos salutations

distinguées.

Yempabou Coulidiati

SE Association TINBA


